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	Rubrique : 
	Transport aérien et impacts sur la santé

	Tête d'analyse : 
	Plan d’Exposition au Bruit de Paris CDG et du Bourget 

	Analyse : 
	Demande d’une modification législative

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de Mme la Ministre de l’écologie et du développement durable et de M. le Ministre de l’équipement, du transport, du tourisme et de la mer sur le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de Paris CDG tel que proposé par le Préfet, et sur lequel le Conseil Communautaire de Plaine Commune s’est prononcé défavorablement.
Plaine Commune, communauté d’agglomération de plus de 310.000 habitants, se trouve dans une configuration unique en France. Elle est impactée par deux grands aéroports que sont Roissy et Le Bourget. La révision et l’élaboration des PEB de Paris CDG et du Bourget sont effectuées séparément, ce qui lèse gravement la population soumise à la superposition des nuisances sonores de ces deux aérodromes sans pour autant que celles-ci ne soient prises en compte dans un PEB et Plan de Gêne Sonore (PGS) commun. Ce traitement séparé a pour conséquence de ne donner droit à aucune aide financière pour les quatre communes de Plaine Commune impactées situées en zone D du PEB de Paris CDG, ni pour les sept communes très probablement impactées en zone C dans le futur PEB du Bourget (dont le trafic aérien des plus de 20 tonnes est inférieur à 20.000 mouvements par an). 
La législation actuelle ne permettant pas de prendre en compte le croisement des nuisances de deux aéroports, nous souhaitons qu’une modification législative soit effectuée en ce sens, et que, en tout état de cause, la situation unique de Plaine Commune fasse l’objet d’un traitement particulier ouvrant droit aux aides financières du PGS.
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